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1. Introduction 
 

1.1. Contexte 
 

Dans les lacs, le cycle des sédiments est composé de l’érosion, du transport et de la sédimentation 

(Environnement Canada, 2011). C’est une évolution de l’occupation des sols provoquée par des 

changements du territoire du bassin versant tels qu’une augmentation de l’urbanisation, une modification 

de la bande riveraine, une mise à nu de parcelles forestières qui vont être à l’origine de l’érosion du couvert 

végétal du sol. Le type de sol et la pente du terrain sont deux facteurs qui vont à leur tour contribuer à 

l’augmentation du ruissellement et au transport de particules plus ou moins grossières vers les rivières et 

les lacs aboutissant au phénomène de sédimentation. 

Depuis plusieurs années, le lac La Retenue souffre d’un apport excessif de sédiments provenant de l’amont 

de son bassin versant. L’augmentation de la sédimentation de ce milieu tend à modifier sa bathymétrie, 

contribue à la prolifération de plantes aquatiques et nuit aux activités récréatives. Ces accumulations de 

sédiments transforment le lac, sur certains secteurs, en une vaste zone humide formée par des 

profondeurs d’eau faibles (voire nulles). La remontée progressive du fond du lac dû à un phénomène 

d’ensablement provient principalement du ruissellement des eaux de pluie qui traversent de nombreuses 

terres sablonneuses mises à nue, emportant avec elles de fines particules vers ce dernier (Organisme de 

Bassins Versants Charlevoix-Montmorency, 2014). 

Une succession d’études a été réalisée à la demande de l’Association du lac La Retenue entre 1979 et 2013 

afin d’évaluer la qualité écologique du lac. Une synthèse et discussion des résultats de ces études 

préalables sont présentées dans la dernière étude intitulée «Plan de réhabilitation et de conservation du 

lac La Retenue, l’Ange-Gardien, Québec. Rapport consolidé des études antérieures» réalisée par 

l’université Laval concluant sur une remise en état du lac passant par une gestion des sédiments. De plus, 

le Plan directeur de l'eau Charlevoix-Montmorency paru en 2014 a inclus le Lac La Retenue dans les 

priorités d’action concernant les problématiques de sédimentation dans le bassin versant renforçant ainsi 

le besoin de restaurer cet écosystème fragilisé. 

L’association du lac La Retenue a donc mandaté le Professeur Rosa Galvez et son équipe pour réaliser une 

étude sur la caractérisation des sédiments du lac afin de proposer un mode de gestion de ces derniers.  

Cette étude est divisée en deux phases :  

- La phase I dresse un état des lieux du lac La Retenue par le biais de plusieurs échantillonnages et 

analyses physico-chimiques de l’eau de surface et des sédiments réalisés au cours du printemps 

et de l’été 2014 ; 

- La phase II constitue la proposition de gestion des sédiments dragués complétant l’analyse des 

données collectées lors de la phase I.  

Le présent rapport traite uniquement de la phase I du projet, le rapport phase II sera disponible à la fin de 

l’année 2014. 
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1.2. Problématique 
 
 Les sédiments lacustres proviennent de particules autour des rivières et des sols riverains et 
montrent en général une taille relativement fine (Figure 1). Ces sédiments ont deux origines principales : 
1) endogène (la sédimentation provient de la production autochtone du lac) et 2) exogène (la 
sédimentation vient d'un apport de matières allochtones). Les sédiments endogènes auront une 
composition majoritairement organique constituée de débris de végétaux aquatiques et/ou de cadavres 
d’animaux. Les sédiments exogènes ont une composition minérale et organique provenant de particules 
ruisselant vers les rivières puis les lacs. L’apport exogène peut également être d’origine naturelle (érosion 
des sols, décomposition de la matière végétale) ou anthropique (matière en suspension, matières 
organiques, nutriments ou micro-polluants) (Schneider, 2001). Les apports anthropiques venant des eaux 
de ruissellement agricoles, domestiques, urbaines et les effluents industriels contribuent grandement à 
augmenter les charges de nutriments dans les lacs (Tang et al., 2014) et peuvent altérer d’autres propriétés 
comme la taille des particules. Plusieurs études ont montré que les sédiments agissent non seulement en 
tant que puits mais aussi comme une source de nutriments. Ce processus de libération des éléments 
nutritifs a un impact significatif sur la qualité de l'eau et peut entraîner l'eutrophisation continue dans les 
plans d’eau, réservoirs et lacs, en particulier lorsque les sources externes de nutriments sont sans contrôle. 
En plus d’une source potentielle de contamination des lacs, l’augmentation du volume de sédiments dans 
l’eau en raison d’une érosion du sol ou d’activités humaines, peut contribuer à l’appauvrissement en 
oxygène du milieu en encourageant la croissance des algues et des plantes. Les sédiments peuvent 
également limiter l’habitat de la vie aquatique (poissons, invertébrés) en remplissant les interstices entre 
les roches qui leur fournissent un milieu vie. 

 

Figure 1 : Origine des sédiments dans l’environnement aquatique (Maes, 2006) 
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1.3. Objectifs 
 

L’objectif principal du projet est de proposer un plan de restauration du lac La Retenue passant 

par une gestion des sédiments. Le présent rapport va présenter un état des lieux du lac La Retenue 

reposant sur une évaluation de la qualité de l’eau de surface et des sédiments. Le choix des paramètres 

analysés a été défini afin de dresser un portrait général du lac. De plus, les critères de caractérisation des 

sédiments ont deux objectifs : 1) évaluer l’origine des apports ainsi que leur composition et 2) proposer 

un plan de dragage ainsi qu’un ou plusieurs modes de gestion. 
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2. Matériel et méthode 
 

2.1. Échantillonnage sur le terrain 
 

2.1.1. Plan d’échantillonnage 
 

Afin de récolter des échantillons d’eau et de sédiments, deux campagnes d’échantillonnage ont 

été réalisées. La première campagne a été effectuée le 28 mai 2014 afin de prélever des échantillons de 

sédiments par carottage ainsi que des échantillons d’eau de surface. La deuxième campagne a eu lieu le 

05 août 2014 pour réaliser un deuxième suivi des eaux de surface. 

Pour chaque campagne des échantillonnages ont été effectués à huit points du lac La Retenue (entre 

l’entrée de la rivière Bras du Nord et l’amont du barrage en passant par l’entrée de la rivière Laval, la zone 

profonde, le centre du lac) permettant une évaluation complète de celui-ci (les points de prélèvements 

étaient les mêmes pour l’eau de surface et les sédiments). Ce plan d’échantillonnage a pour but de mettre 

en évidence le type de sédiments présents dans le lac et de définir des secteurs d’accumulation. On 

échantillonne ainsi dans les axes longitudinaux pour identifier des gradients de pollutions et ainsi 

privilégier les zones à draguer. Le prélèvement des sédiments par carottage permet d'évaluer la variation 

des paramètres physico-chimiques de ces derniers avec la profondeur. Cette technique est très utile pour 

pouvoir définir si la pollution a un patron temporel. Une augmentation ou une diminution de la 

concentration métallique ou en phosphore dans la surface des sédiments par rapport aux sédiments 

profonds est considérée comme une augmentation ou une diminution de l'activité humaine, 

respectivement, ou comme un échec ou un succès des mesures adoptées pour réduire émissions de ces 

métaux dans l'environnement. 

La Figure 2 illustre les huit points d’échantillonnage du lac et le Tableau 1 fournit les coordonnées GPS de 

ces derniers. 

Tableau 1 : Coordonnées GPS 

Point 
Coordonnées 

Nord Ouest 

1 46°58'06.3'' 71°07'55.5'' 

2 46°58'03.7'' 71°07'54.7'' 

3 46°58'07.8'' 71°07'51.6'' 

4 46°58'12.8'' 71°07'54.5'' 

5 46°58'09.3'' 71°07'44.7'' 

6 46°58'13.4'' 71°07'36.0'' 

7 46°58'12.4'' 71°07'37.9'' 

8 46°58'11.1'' 71°07'40.7'' 
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Figure 2 : Carte des points d’échantillonnage 

 

2.1.2. Matériel 
 

Les analyses in situ, sauf celle de la transparence et de la profondeur, ont été réalisées à l’aide d’un 

multimètre de terrain WTW équipée de trois sondes permettant de faire les lectures du pH, de la 

conductivité, de l’oxygène dissous et de la température (Figure 3). La transparence de l’eau a été mesurée 

à l’aide d’un disque de Secchi (Figure 4). Pour les analyses au laboratoire, les échantillonnages d’eau ont 

été pris dans des bouteilles en polypropylène (Figure 5).  

 

 

Figure 3 : Multimètres de terrain WTW 

 

Figure 4 : Disque de Secchi 
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Figure 5 : Bouteilles d’échantillonnage 

 

Le carottage des sédiments a été réalisé grâce à une plateforme flottante et un carottier (Figure 6). Huit 

carottes ont donc été prélevées puis stockées au laboratoire (Figure 7) avant découpage et analyse. 

 

 

Figure 6 : Carottage des sédiments du lac 

 

Figure 7 : Carotte de sédiments 

 

2.2. Analyses 
 

2.2.1. Paramètres analysés 
 

Deux types de matrices sont analysés : les eaux de surface et les sédiments. Les paramètres 

analysés ont été choisis en concordance avec l’objectif de restauration du lac La Retenue et sont présentés 

dans le Tableau 2. 

Pour les eaux de surface, une partie des paramètres est mesurée directement dans la colonne d’eau du 

lac (in situ), d’autres ont nécessité la prise d’échantillon dans des contenants pour l’analyse en laboratoire. 

Concernant les sédiments, tous les paramètres sont analysés au laboratoire. Toutes les analyses ont été 
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réalisées dans le laboratoire environnement du Département de Génie Civil et Génie des Eaux de 

l’Université Laval (Laboratoire UL). 

Tableau 2 : Résumé des analyses 

 Paramètres Lieu d’analyse 

Eau de surface 

Température In situ 

pH In situ 

Oxygène dissous/saturation In situ 

Conductivité électrique In situ 

Transparence In situ 

Profondeur  In situ 

Matière en suspension Laboratoire UL 

Phosphore soluble Laboratoire UL 

Métaux solubles (Fe, Zn, Cd, Pb, Na)  Laboratoire UL 

Sédiment 

Phosphore soluble (Eau interstitielle)  Laboratoire UL 

Teneur en eau Laboratoire UL 

Matière organique Laboratoire UL 

Phosphore total Laboratoire UL 

Métaux totaux (Fe, Zn, Cd, Pb, Na* Laboratoire UL 

Description des carottes Laboratoire UL 

Granulométrie* Laboratoire UL 

* Les résultats de la granulométrie et des métaux totaux seront présentés  
dans le rapport phase II. 
 

2.2.1.1. Suivi de la qualité de l’eau de surface 

 

La température (en °C) influence d’autres paramètres tels que la conductivité électrique de l’eau, la vie 

aquatique, le développement de la flore, et/ou la solubilité de l’oxygène. 

La mesure du pH est très importante car ce paramètre influence la diversité biologique du lac. Les 

organismes aquatiques ont besoin d’un pH compris entre 6 et 9 afin de garantir leur survie et leur bon 

développement. Dans les lacs eutrophes, des algues tolérantes au pH pourraient être favorisées, ce qui 

peut entraîner leur prolifération massive et l’aggravation du processus d'eutrophisation. En outre, la 

plupart des réactions physico-chimiques sont hautement contrôlées par le pH, telles que la précipitation, 

la dissolution et/ou l’adsorption. À des niveaux de la pollution, la valeur du pH est essentielle. Par exemple, 

les faibles valeurs de pH peuvent favoriser la solubilité des éléments traces métalliques, ce qui pourrait 

augmenter leur disponibilité immédiate. 

L’oxygène dissous (en mg/L) et degré de saturation (en %) permet de vérifier l’état biologique du lac. Ce 

paramètre est un indicateur de la présence de l’oxygène dans l’eau servant à la respiration des organismes. 

La conductivité électrique (en µS/cm) est la mesure de la capacité d’une eau à transporter un courant 

électrique, par le biais de l’ensemble des espèces ioniques chargées contenues dans cette eau. Ainsi, elle 

est directement proportionnelle à la concentration des ions contenus dans l’eau. 
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La transparence de l’eau (en m) correspond à la pénétration de la lumière dans l’eau et elle est 

inversement proportionnelle à sa turbidité. Dans un lac naturel, cette turbidité est généralement associée 

à la présence d’une biomasse phytoplanctonique. 

La profondeur (en m) a été mesurée à titre indicative car la bathymétrie du lac n’a pas encore été définie 

par le Ministre du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements 

Climatiques (MDDELCC). 

Les matières en suspension –MES– (en mg/L) correspondent aux particules solides de petites tailles 

présentent en suspension dans l’eau. Les MES peuvent influencer sur la coloration et la turbidité de l’eau. 

Les MES peuvent également jouer un rôle dans le transport des nutriments et des polluants (éléments 

métalliques traces) vers le lac. 

Le phosphore soluble (en µg/L) est un nutriment provenant de sources diffuses de pollution du bassin 

versant du lac. Le phosphore soluble est bio-accessible pour les producteurs primaires aquatiques (comme 

les plantes, les algues et les cyanobactéries) et sa concentration permet de vérifier l’état trophique du 

milieu. 

Les métaux solubles (en mg/L) sont mesurés afin d’identifier : i) des sources potentielles de pollution 

externes au lac, et ii) la disponibilité métallique immédiate qui a un étroit rapport avec la toxicité. 

 

2.2.1.2. Suivi des sédiments  

 

Plusieurs paramètres permettent de décrire un sédiment tels que la granulométrie, la teneur en 

eau et en matière organique (Schneider, 2001) : 

La granulométrie des sédiments est déterminée afin de comprendre l’origine des apports sédimentaires 

du lac. Ce paramètre nous indique la distribution de taille des particules minérales dans les sédiments, 

c'est-à-dire, la proportion de sable, de limon et d’argile. La granulométrie est essentielle afin d’évaluer la 

disponibilité immédiate et potentielle des nutriments et des polluants. 

La teneur en eau (en %) désigne la quantité d’eau présente dans les sédiments, elle est déterminée selon 

le rapport entre la masse humide et la masse sèche d’un échantillon donné, et correspond à l’eau 

interstitielle. La teneur en eau est un paramètre qui est directement lié à l'activité et à la diversité 

microbienne dans les sédiments, ce qui régule le degré de décomposition de la matière organique et donc 

son contenu et sa composition. La mesure de la teneur en eau est un paramètre qui pourra être utilisé 

dans le cadre de la revalorisation des sédiments dragués. 

La matière organique (en %) est constituée par des cellules de micro-organismes, restes de végétaux et 
d’animaux à différents stades de décomposition, humus stable, et des composés tels que le charbon et le 
graphite. La matière organique est donc un indicateur de l’activité biologique et du statut nutritionnel des 
sédiments. Au niveau de la pollution, plusieurs études de spéciation chimique ont montré que des 
éléments traces métalliques présentent différents degrés d'affinité pour les composés organiques, ce qui 
est un facteur essentiel influençant sa disponibilité immédiate et potentiel. Certains éléments (Hg, As, Sb, 
Pb, Cd, Zn) montrent une grande affinité pour la matière organique, tandis que d’autres (Al, Cr, Co, Fe, Mn 
et) montrent peu de tendance à être adsorbés sur la fraction organique (El Bilali et al., 2002). Dans le cas 
du phosphore, sa sorption dans les sédiments est l'un des processus les plus importants dans la régulation 
de sa mobilisation et son comportement dynamique. Le phosphore mobilisé peut être réadsorbé par 
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d'autres composants de sédiments ou rejeté dans l'eau sus-jacente. Le processus d’adsorption ou de 
libération dépend principalement de la composition des sédiments (ex. matière organique, oxydes) et de 
la saturation en phosphore. En général, la matière organique est positivement corrélée avec l’adsorption 
du phosphore (Tang et al., 2014). 

L’apparence des carottes a également été étudiée afin de caractériser la présence en profondeur de 

résidus de plantes, racines, etc. ce qui peut être un indicateur d‘une altération des processus de 

décomposition de la matière organique et donc de l’activité biologique.  

Un test visuel a également été effectué pour vérifier la présence ou non de carbonates dans les sédiments 

du lac. Ce test consiste à mettre deux à trois gouttes d’acide chlorhydrique (HCl) froid dilué à 50% sur un 

échantillon de sédiments secs et d’observer si une réaction d’effervescence se produit (mode opératoire 

de Mitchell, 1995). Le test permet également de différencier la dominance entre la calcite et la dolomite. 

La dolomite est un carbonate de magnésium et de calcium [CaMg(CO3)2], qui se forme par la substitution 

et l'échange ionique d'un cation Ca2+ par un autre cation Mg2+ dans les carbonates de calcium [Ca(CO3)2]. 

Le calcaire réagit vivement au contact avec l’HCl alors que la dolomie réagit plus lentement. 

La détermination du phosphore et des métaux permet d’orienter le mode de valorisation des 

sédiments après dragage : 

Le phosphore total (en µg/L) est paramètre indicateur de la concentration potentiellement disponible et 

qui peut être libéré dans l’eau dans le temps par différents facteurs tels que l’activité des organismes 

aquatiques, les caractéristiques physico-chimiques de l’eau et des sédiments. Le phosphore est incorporé 

dans les sédiments sous formes inorganiques et organiques. Il est également physiquement adsorbé sur 

la surface des sédiments, lié chimiquement aux minéraux, biologiquement assimilé dans les cellules et 

dans les détritus. La majorité de ce phosphore n'est pas biologiquement disponible. La fraction 

biologiquement disponible dans les sédiments (~ phosphore soluble) constitue généralement environ 10% 

de la teneur en phosphore total (House and Denison, 2002). 

Le phosphore soluble (en mg/L) est déterminé dans l’eau interstitielle extraite des sédiments afin de 
mettre en évidence la concentration de ce nutriment immédiatement disponible dans les sédiments pour 
les producteurs primaires du lac (e.g. cyanobactéries, végétaux supérieurs, algues).  

Les métaux totaux (en mg/L) sont déterminés afin de caractériser une éventuelle pollution des sédiments. 

 

2.2.2. Méthode 
 

2.2.2.1. Eau de surface 

 

L’échantillonnage et la conservation des échantillons d’eau de surface ont été réalisés 

conformément aux normes du MDDELCC (anciennement Ministère du Développement Durable, de 

l’Environnement, de la Faune et des Parcs) (Centre d’Expertise en Analyse Environnementale du Québec 

(CEAEQ), 2012). Hormis les paramètres mesurés in situ, les méthodes d’analyses employées suivent à la 

fois les protocoles du CEAEQ et les méthodes des appareils utilisés au laboratoire UL. 

La détermination de la matière en suspension (MES) suit le protocole publié par le CEAEQ (Centre 

d’Expertise en Analyse Environnementale du Québec, 2012). La détermination du phosphore soluble dans 
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les eaux de surface a été réalisée par la méthode de l’acide ascorbique et mesuré grâce à un 

spectrophotomètre à UV de marque Hach© (Figure 8). Les métaux ont été mesurés avec à un 

spectrophotomètre d’absorption atomique à flamme de marque Varian© (Figure 9). 

 

 

Figure 8 : Spectrophotomètre à UV, Hach©  

 

Figure 9 : Spectrophotomètre d’absorption 
atomique à flamme,  Varian© 

2.2.2.2. Sédiments 

 

Afin de mesurer les différents paramètres recherchés dans les sédiments, nous avons suivi le 

schéma présenté à la Figure 10. Contrairement aux analyses effectuées dans les échantillons d’eau, les 

sédiments nécessitent plusieurs étapes de prétraitement afin de pouvoir entamer les analyses. 

 

Figure 10 : Schéma du prétraitement des échantillons de sédiments 
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Chaque carotte de sédiments a été découpée par tranche de cinq centimètres comme illustré à la Figure 

11.  

 

Figure 11 : Illustration du découpage des carottes 

 

Selon la profondeur du carottage, le nombre d’échantillon découpé par carotte est compris entre 8 et 18, 

pour un total de 96 échantillons analysés (Tableau 3). La différence de profondeur du carottage (hauteur 

des carottes de sédiments) est liée à la présence de la roche mère située sous les sédiments empêchant le 

carottier de descendre plus en profondeur. 

Tableau 3 : Caractéristique des carottes prélevées 

Point 
d’échantillonnage = 
Numéro de carotte 

Localisation* 
Profondeur 

(en cm) 
Nombre 

d’échantillon  
Volume de sédiments 

analysés (en cm3) 

1 

Secteur du barrage 

90 18 2985 

2 60 12 1990 

3 40 8 1327 

4 Exutoire rivière Bras du Nord 70 14 2322 

5 

Exutoire de la rivière Laval et 
centre du lac 

50 10 1658 

6 60 12 1990 

7 55 11 1824 

8 55 11 1824 

  *voir Figure 2 
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3. Résultats et discussion 
 

3.1. Qualité physico-chimique de l’eau de surface 
 

Afin de réaliser un bilan trophique du lac La Retenue, une étude de la qualité physico-chimique de 

l’eau de surface a été réalisée. Afin d’interpréter les résultats, ces derniers ont été comparés aux critères 

de qualité de l'eau de surface définis par le MDDELCC (Tableau 4). 

 

Tableau 4 : Critères de qualité de l'eau de surface (MDDELCC, 2014) 

Paramètres 
Critères de qualité de l'eau de surface du MDDELCC - 
Prévention de la contamination (eau et organismes aquatiques) 

Transparence Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

pH 6,5 à 8,5 

Conductivité Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

Température Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

Oxygène dissous1 Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

Saturation2 Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

MES3 et 4 Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

Phosphore soluble Aucun critère de qualité retenu pour cet usage 

Fer (Fe) 0,3 mg/L 

Zinc (Zn) 7,4 mg/L 

Cadmium (Cd) 0,005 mg/L 

Plomb (Pb) 0,01 mg/L 

Sodium (Na) 200 mg/L 

Notes 
Les MES, l’oxygène dissous et la saturation peuvent être comparés aux critères de protection de la vie aquatique : 
1Protection de la vie aquatique (effet chronique) : au minimum comprise entre 8 (à 0°C) et 5 mg/L (à 25°C) 
2Protection de la vie aquatique (effet chronique) : au minimum comprise entre 54 (à 0°C) et 63% (à 25°C) 
3Protection de la vie aquatique (effet aigu) : 25 mg/L (ce critère permet une augmentation maximale de 25 mg/L par 
rapport à la concentration naturelle) 
4Protection de la vie aquatique (effet chronique) : 5 mg/L (ce critère permet une augmentation moyenne de 5 mg/L 
par rapport à la concentration naturelle) 
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3.1.1. Suivi in situ 
 

Tous les résultats du suivi in situ des eaux du lac La Retenue sont présentés dans le Tableau 5. 

Tableau 5 : Suivi in situ des eaux de surface du lac La Retenue 

Point Date 
Transparence (T) / 

Profondeur (P)  
(m) 

pH 
Conductivité 

(µS/cm) 
Température 

(°C) 
Saturation 

(%) 

Oxygène 
dissous 
(mg/L) 

1 
28 mai 2014 1,5 T=P 7,07 39,5 9,8 89,8 10 

05 août 2014 1,62 T=P 6,86 38,3 19,9 92,6 7,93 

2 
28 mai 2014 1,89 T 7,00 35,5 9,8 98,2 10,3 

05 août 2014 0,82 T=P 6,88 38,4 18,5 92,8 8,45 

3 
28 mai 2014 1,29 T=P 7,07 46,2 9,6 89,1 10,05 

05 août 2014 1,02 T=P 6,88 39,0 19,4 93,4 8,42 

4 
28 mai 2014 0,43 T=P 6,87 58,5 9,2 88,3 9,99 

05 août 2014 1,37 T=P 6,85 46,0 17 87,7 8,52 

5 
28 mai 2014 0,22 T=P 7,14 32,6 10,5 99,3 10,98 

05 août 2014 0,28 T=P 6,93 36,8 19,1 95,9 8,76 

6 
28 mai 2014 0,91 T=P 7,02 32,6 10 99,8 11,13 

05 août 2014 0,25 T=P 6,93 37,3 16 94,8 8,99 

7 
28 mai 2014 0,58 T=P 6,90 32,8 10,2 99,3 10,98 

05 août 2014 0,60 T=P 6,94 36,8 17,5 98,1 9,2 

8 
28 mai 2014 0,73 T=P 6,94 35,1 10,9 97,2 10,6 

05 août 2014 0,68 T=P 6,96 36,9 17,9 98,1 9,09 

 

Le lac La Retenue est caractérisé par une faible profondeur d’eau. Sur les huit points suivis, à l’exception 

du point 2 mesuré au mois de mai 2014, la transparence est égale à la profondeur de l’eau. La transparence 

varie entre 0,22 m et 1,89 m. Dans la partie amont du lac à l’exutoire de la rivière Laval, la profondeur 

d’eau était nulle sur certain secteur avec la présence sur un endroit d’un ilot de sédiments (Figure 12). 

 

Figure 12 : Ilot de sédiments 



 

 

Département de Génie Civil et Génie des Eaux  18 
 

Le pH mesuré au cours des deux campagnes de suivi est compris entre 6,85 et 7,14 et respecte le critère 

de qualité de l'eau de surface du MDDELCC. La température de l’eau était de 10°C en moyenne au mois de 

mai et de 18,2°C (au mois d’août).  

La conductivité de l’eau est comprise entre 32,6 µS/cm et 58,4 µS/cm sur l’ensemble des données. Les 

valeurs de conductivité d’un lac sont généralement stables et dépendent surtout de la géologie locale. 

Lorsque des changements notables de conductivité sont observés dans un lac, c’est le signe d’une 

augmentation des apports de substances dissoutes provenant du bassin versant (e.g. présence de NaCl 

issu des sels de déglaçage). 

En moyenne lors du suivi du mois de mai, l’oxygène dissous était de 10,5 mg/L (saturation de 95,1%) et 

lors du suivi du mois d’août de 8,7 mg/L (saturation de 94,2%). Ces valeurs sont conformes aux normes de 

Protection de la vie aquatique (effet chronique) du MDDELCC. 

 

3.1.2. Analyses au laboratoire 
 

Le Tableau 6 présente les résultats d’analyses réalisées au laboratoire (MES, phosphore soluble et 

métaux solubles). 

Tableau 6 : Analyse des MES, du phosphore soluble et des métaux (Fe, Zn, Cd, Pb, Na) dans les eaux de 
surface du lac La Retenue 

Point Date 

Matière en 
suspension 

(mg/L) 

Phosphore 
soluble (µg/L) 

Métaux soluble 
(mg/L) 

Fe Zn Cd Pb Na 

1 
28 mai 2014 1,7 6,66      

05 août 2014 1 5,68      

2 
28 mai 2014 1,52 6,33      

05 août 2014 2,7 5,02      

3 
28 mai 2014 2 5,68      

05 août 2014 1,8 4,37      

4 
28 mai 2014 19 9,28      

05 août 2014 1,9 4,37      

5 
28 mai 2014 109 9,28      

05 août 2014 5,9 5,35      

6 
28 mai 2014 1 5,68      

05 août 2014 63 5,35      

7 
28 mai 2014 1,7 5,35      

05 août 2014 1,3 6,01      

8 
28 mai 2014 3,8 6,99      

05 août 2014 2,4 5,68      

 
Note : L’analyse des métaux solubles est en cours, les résultats seront présentés dans le rapport définitif. 
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Les concentrations en matière en suspension sont généralement comprises entre 1 mg/L et 3,8 mg/L tous 

points échantillonnages confondus, respectant ainsi les critères de protection de la vie aquatique, avec 

des valeurs généralement supérieures au printemps (échantillonnage du mois de mai), à l’exception du 

point 6. Les concentrations en MES plus élevées au printemps sont expliquées par un ruissellement 

important lié à la fonte des neige et aux précipitations plus élevées sur le bassin versant entrainant des 

particules en suspension vers le lac. Cependant, on observe des pics de concentrations à trois points 

d’échantillonnages effectués sur le lac : aux points 4 (à l’exutoire de la rivière Bras du Nord), 5 (au centre 

du lac) et 6 (en amont du lac à l’exutoire de la rivière Laval) du lac. Les concentrations de 19 mg/L au point 

4 sont expliqués par l’arrivée de la rivière Bras de Nord entrainant des MES vers le lac. Les valeurs les plus 

élevées sont au point 5 du lac avec 109 mg/L au mois de mai et 5,9 mg/L au mois d’aout. Ces fortes 

concentrations peuvent être expliquées par la faible profondeur de l’eau impliquant une remise en 

suspension rapide des sédiments liée à des facteurs externes tels que le vent. 

Les concentrations en phosphore soluble dans l’eau du lac La Retenue sont comprises entre 4,37 µg/L et 

9,28 µg/L avec une concentration moyenne plus élevée dans les échantillons prélevés au mois de mai, 

correspondant à des valeurs normales par rapport à celles obtenues par d'autres auteurs (Tang et al., 

2014). Les critères de qualité de l’eau de surface du MDDELCC tiennent compte uniquement du phosphore 

total (critère fixé à 30 µg/L), ce qui fait que nos valeurs mesurées ne peuvent pas être comparées. 

Cependant, la quantité totale de phosphore est plus élevée que la fraction biodisponible soluble laquelle 

indique l'impact potentiel sur le milieu récepteur (Burrus et al., 1990). Le phosphore soluble, aussi nommé 

phosphore réactif soluble (PRS), est considéré comme immédiatement disponible, et correspond en 

moyenne au 67-87 % (Tang et al., 2014), 45,5-75,6 % (Xie, 2003), ou 20-30 % (Burrus et al., 1990) du 

phosphore total, et sa dynamique de concentration est similaire à celle généralement observée pour le 

phosphore total. La libération du PRS par les sédiments a lieu soit par sa mobilisation à partir des particules 

remises en suspension, soit après sa mobilisation dans l’eau interstitielle et un transport par les espèces 

dissoutes. Cette charge de phosphore interne est une source importante de PRS dans les lacs.  

Dans notre étude, nous avons remarqué dans les résultats qu’il y avait une relation positive entre la 

concentration d’oxygène dissous et celle du PRS. En effet, l’oxygène dissous favorise l'activité biologique 

et cette augmentation pourrait affecter positivement la libération du phosphore en solution qui serait 

donc disponible pour être utilisé comme un élément nutritif. Inversement, on observe des relations 

négatives entre l’oxygène dissous et la température. Cette relation a été principalement marquée par les 

différentes périodes d’échantillonnage, montrant que la concentration d’oxygène dissous est 

significativement plus basse en août avec des températures plus hautes. 

 

Les analyses effectuées dans l’eau du lac La Retenue montrent que la qualité globale du milieu est bonne. 
Les critères de qualité, quand ils sont comparables avec nos données, sont tous respectés. Les mesures de 
PRS dans l’eau indiquent qu’il n’y a pas de contamination des eaux par le phosphore. 
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3.2. Caractérisation des sédiments 
 

Huit carottages ont été effectués dans le lac La Retenue afin de caractériser les sédiments. La 

Figure 13 présente les points où ces échantillons ont été prélevés. Cette partie du rapport présente une 

description de ces carottes à travers leur apparence et différentes analyses effectuées sur les phases 

liquide et solide. Les principaux résultats seront présentés sur des figures illustrant le profil vertical des 

carottes permettant une meilleure interprétation de la sédimentologie du lac.  

 

3.2.1. Description visuelle des carottes 
 

3.2.1.1. Observation générale 

 

Tout d’abord, suite à l’observation de la couleur des sédiments, de la taille des particules et de la 

présence ou non de débris de végétaux, on remarque que les huit carottes montrent une certaine 

hétérogénéité. Cependant, il est possible de les regrouper en fonction de leur faciès et de la localisation 

de leur prélèvement dans le lac (Figure 13).  

 

Figure 13 : Regroupement des carottes en fonction de leur faciès 

 

Si considère l’ensemble des carottes du lac, on remarque que les accumulations de sables ont lieu 

principalement aux exutoires des rivières Laval et Bras du Nord et les accumulations de sédiments plus 

fins et de vases sont observables dans le centre plus profond, vers l’exutoire du lac et dans les zones plus 

calmes.  
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L’observation générale effectuée sur l’ensemble des carottes montre que (Figure 14) :  

 A l’arrivée de la rivière Laval dans le lac (carotte 6), une partie significative des éléments lourds 

et grossiers se dépose liée à la diminution de la vitesse d’écoulement de l’eau dans le lac La 

Retenue ; 

 Les sédiments plus fins sont entrainés plus loin dans le lac vers le barrage où ils 

sédimentent (carotte 1) ; 

 Une alternance de sédiments fins et grossiers a lieu dans le transect central du lac (carotte 5), 

le dépôt de sédiments plutôt grossiers se déplace de plus en plus loin dans le lac. 

 

 

Figure 14 : Schéma de profil de l’évolution des sédiments dans le lac La Retenue  (adapté de 
Gouisset et al., 2013) 

 

3.2.1.2. Caractéristiques des carottes 

 

L’observation générale effectuée sur les huit carottes montre qu’elles peuvent être divisées en 

deux groupes : carottes 1 à 4 et carottes 5 à 8 (Figure 16). Dans toutes les carottes, nous avons observé la 

présence de débris végétaux (essentiellement des petites racines en décomposition). Afin d’alléger les 

schémas, seules les zones où les débris étaient en abondance ont été illustrés.  

Le test pour l’évaluation de la présence de carbonate a montré que sur tous les échantillons, une 

effervescence s’est produite indiquant une réaction positive avec des minéraux carbonatés contenus dans 

les sédiments qui libèrent le CO2 dissous. Dans notre cas, après le test il a été observé une libération très 

importante de CO2 après le contact entre le HCl et les sédiments (voir Figure 15). Cependant cette réaction 

a été relativement tardive avec une lente accélération progressive tout au long des premières minutes de 

contact entre l’échantillon de sédiment et l’acide. Après 2-3 minutes de contact, on a observé une très 

importante effervescence. Ce comportement nous a suggéré la présence de dolomite qui réagit très 

lentement après le contact avec l’HCl.  
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Figure 15 : Test HCl 

La carotte 1 est constituée de sédiments homogènes. On observe jusqu’à environ 70 cm de profondeur 

une couleur brun-noir indiquant la présence élevée de matière organique. A partir de cette profondeur, la 

texture de la carotte devient granuleuse avec une couleur plus claire liée à l’augmentation du sable dans 

les sédiments. 

La carotte 2 est la plus homogène en termes de texture et de couleur. Des petits débris de racines sont 

observés sur toute la profondeur. La couleur générale est brun-noir indiquant un pourcentage élevé en 

matière organique. En profondeur (à partir de 50 cm), des fragments de bois ou de tiges (environ 1 cm de 

longueur) sont observés. La couleur prend une couleur plus claire (brune) à 55 cm de profondeur. 

La carotte 3 est similaire à la carotte 2. 

La carotte 4 présente une couleur brun-noir jusqu’aux 5 derniers centimètres. La densité de racines est 

élevée dans les premiers centimètres de la carotte. En profondeur, à partir de 55 cm, les sédiments 

deviennent hétérogènes avec un mélange de matière organique, de sable et de petites racines. 

La carotte 5 a des sédiments très hétérogènes en surface (entre 0 et 15 cm de profondeur), bruns-jaunes. 

Cette carotte a la caractéristique de ne contenir presqu’aucun débris végétaux. A partir de 40 cm, la 

couleur noircie concordant avec une augmentation de la matière organique et des gros débris végétaux 

en profondeur.  

La carotte 6 contient des sédiments de couleur bruns-jaunes jusqu’à environ 45 cm de profondeur. Ces 

sédiments sont constitués majoritairement de sable. A partir de 45 cm, les sédiments prennent une 

couleur de plus en plus sombre liée à l’augmentation de la matière organique. 

Les carottes 7 et 8 sont les plus hétérogènes. Les sédiments observés montrent une alternance de texture 

et de couleur. En surface (15 cm), les sédiments sont bruns-jaunes montrant une faible teneur en matière 

organique, puis la couleur dominante est le brun. On observe dans ces deux carottes, deux anneaux de 

couleur noire concordant avec un pic de matière organique. La présence de débris végétaux augmente 

avec la profondeur. 
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Figure 16 : Schéma des carottes 

 

Les carottes 4 et 6 sont celles qui ont présenté les faciès de dépôt les plus différents des autres carottes. 

Particulièrement, la carotte 6 (Figure 17) qui s’est distinguée par sa texture constituée essentiellement de 

sable avec des tailles granulométriques décroissantes avec la profondeur.  
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Figure 17 : Description de la carotte 6 

 

Les matériaux apportés par les rivières Bras du Nord et Laval se déposent dans le lac La Retenue selon une 

zonation assez théorique qui dépend de l'hydrodynamique du lac. Bien que ces deux carottes aient été 

prélevées à l’exutoire des deux rivières alimentant le lac La Retenue, nous avons observé des différences 

dans la texture des sédiments. En effet, la carotte 6 est constituée essentiellement de sable alors que la 

carotte 4 est composé de matériaux beaucoup plus hétérogènes. Cette différence, notamment sur la 

présence de sable dans les sédiments de la carotte 4, peut s’expliquer par trois facteurs :  

 la présence du bassin de sédimentation construit par la municipalité de L’Ange-Gardien, situé 

sur le bras du Nord et qui limite partiellement ce problème ; 

 par le fait que les principaux apports de sable viennent majoritairement par la rivière Laval ; 

 par les deux premiers facteurs. 

On a pu observer que les dépôts présentent un gradient granulométrique longitudinal dans le lac La 

Retenue. Les sables grossiers sont localisés à l'exutoire de la rivière Laval, tandis que les dépôts plus fins 

détritiques et biogènes recouvrent le fond plat du lac et sont retrouvés en aval. Cette première 

interprétation sera confirmée par l’analyse granulométrique des sédiments présentée dans le rapport 

phase II. 

 

3.2.2. Teneur en eau 
 

La Figure 18 présente la teneur en eau des sédiments des huit carottes prélevées. On observe que 

la concentration en eau des sédiments fluctue de 18 % à l'amont du lac (point 6 à l’exutoire de la rivière 

Laval) à 483 % à l'aval du lac (point 2 près du barrage). Les sommets des carottes sont toujours plus saturés 
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d’eau. On remarque que la teneur en eau augmente légèrement jusqu’approximativement 50 cm de 

profondeur et commencer à diminuer (Voir Annexe pour toutes les courbes). 

Suite à l’analyse des courbes, une tendance générale ressort : 

 Les teneurs en eau des carottes 5, 6, 7 et 8 comprises entre 18% et 285% ; 

 Les teneurs en eau (les plus élevées) des carottes 1, 2, 3 et 4 comprises entre 44% et 483%. 

Cette saturation en eau mesurée dans les sédiments superficiels des carottes est un phénomène classique 

lié à leur faible compaction dans les premiers centimètres. 

 

 

Figure 18 : Pourcentage de teneur en eau dans les sédiments 

 

3.2.3. Analyses du phosphore soluble dans l’eau interstitielle 
 

La Figure 19 présente les concentrations en phosphore soluble (Psoluble) mesurées dans l’eau 

interstitielle extraite des sédiments (Voir Annexe  pour toutes les courbes).  

Le phosphore soluble dans l’eau interstitielle de la carotte 6 n’a pas été déterminé car le volume d’eau 

extrait des échantillons était trop faible pour permettre l’analyse. Les sédiments de la carotte 6 étant 

constitués majoritairement de sable pauvre en matière organique, ces derniers ne peuvent pas retenir un 

pourcentage élevé d’eau interstitielle. 

Sur la Figure 19, on observe que le phosphore soluble mesuré dans l’eau interstitielle a tendance à 

augmenter avec la profondeur (cas des carottes 1, 2, 4, et 7), à diminuer (carottes 5 et 8) ou à rester 
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constante (carotte 3). A l’exception de la carotte 1, les concentrations en phosphore soluble mesurées 

dans les sédiments du lac La Retenue sont comprises entre 4µg/L et 153 µg/L. La carotte a montré un profil 

particulier avec une très forte augmentation du phosphore à partir de 60 cm de profondeur pour atteindre 

une concentration de 404 µg/L à 95 cm de profondeur. 

Il n’existe pas de critère de qualité pour les concentrations en phosphore soluble dans l’eau interstitielle 

des sédiments lacustres.  

  

Figure 19 : Phosphore soluble dans l’eau interstitielle (à gauche : graphique complet, à droite zoom entre 
0 et 300 µg/L) 

 
La présence du phosphore soluble dans l'eau interstitielle est liée au pH, à l'activité biologique et à la 

libération de l'ion par la phase solide. Cette forme dissoute dans l'eau interstitielle ne représente qu'une 

fraction infime du phosphore total contenu dans les sédiments, soit environ 1 % (Sondergaard et al., 2003). 

 

3.2.4. Analyses sur la phase solide 
 

3.2.4.1. Matière organique 

 

La Figure 20 présente les valeurs des concentrations de la matière organique dans la phase solide 

des sédiments des huit carottes prélevées (Voir Annexe pour toutes les courbes). On observe que cette 

concentration présente un très grand range de variation, entre 0,5 % (carotte 6) et 43 % (carotte 3).  
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Figure 20 : Pourcentage de matière organique dans les sédiments 

 

À partir des données, il y a deux tendances générales qui ressortent : 

 Carottes 1, 2, 3 et 4 : on observe des valeurs très élevées de matière organique comprises 

entre 20 et 30 % au niveau de la surface. À mesure qu’on avance en profondeur, on peut 

observer des oscillations mineures pour après augmenter, montrant un pic à 30 cm (carotte 

3) ou à 50-60 cm (carottes 1, 2 et 4), puis diminuer à des valeurs comprises entre 2 à 6 fois 

moins que celles mesurées en surface. 

 Carottes 5, 6, 7 et 8 : les valeurs de matière organique sont très inférieures à celles trouvées 

dans les carottes 1 à 4, surtout au niveau de la surface. Avec la profondeur (> 40 cm), on 

observe une tendance à augmenter. Cependant, même si on observe une tendance à la 

hausse, des valeurs faibles ou intermédiaires sont toujours maintenues. 

 

Dans les résultats précédents, nous avons observé la diminution de la teneur en eau avec la profondeur 
expliquant la diminution des concentrations d’éléments nutritifs en solution, cas du phosphore. On 
observe aussi que le patron de la concentration en matière organique est identique à celui du pourcentage 
de la teneur en eau dans les sédiments. De nombreux facteurs tels que la matière organique, la densité 
des sédiments secs, la taille des particules et la porosité influencent la teneur en eau dans les sédiments 
non consolidés (Menounos, 1997). Elle est indirectement liée à la masse volumique apparente des 
sédiments. Le rôle joué par la matière organique devient clair si on considère la possibilité que la matière 
organique soit fortement hydratée. Ainsi, même avec 1% en poids de matière organique hydratée, le 
volume du sédiment peut doubler et certainement réduire sa masse volumique apparente. Les sédiments 
aquatiques sont des matrices très compactées lorsque l'espacement entre les particules induites par les 
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micelles organiques hydratées disparait (Avnimelech et al., 2001). La teneur en eau peut également 
augmenter en raison d'une teneur élevée en argile. Dans notre cas, la matière organique aurait un rôle 
majeur.  
 

3.2.4.2. Phosphore total 

 

La Figure 21 présente les concentrations en phosphore total (Ptotal) mesurées dans les sédiments 

du lac La Retenue (Voir Annexe pour toutes les courbes). Le Ptotal est compris entre 0,09 g/kg de sédiments 

secs et 12,9 g/kg de sédiments secs. Les concentrations les plus faibles ont été mesurées dans les 

sédiments de la carotte 6 (point situé à l’exutoire la rivière Laval) et les concentrations les plus élevées 

dans les sédiments de la carotte 3 (centre du lac en zone peu profonde). A l’exception de certains pics, on 

observe que les concentrations en Ptotal n’évoluent pas avec la profondeur des sédiments. 

On remarque également que le patron général du graphique est différent de celui observé pour les autres 
paramètres analysés dans les sédiments du lac. Aucune corrélation n’a été mise en évidence avec la 
présence de matière organique, la teneur en eau et les concentrations en phosphore soluble dans l’eau 
interstitielle. L’ensemble du lac semble touché par des concentrations élevées en Ptotal, cette accumulation 
de Ptotal dans les sédiments a probablement été favorisée par la présence des carbonates jouant un rôle 
dans sa rétention. 
 

 
Figure 21 : Phosphore total mesuré dans les sédiments 

 
Actuellement, le MDDELCC n’a pas de normes à l’égard des concentrations de Ptotal dans les sédiments. 

Nous avons donc comparé les résultats obtenus avec les critères de qualité du Ministère de 

l’environnement et de l’énergie de l’Ontario (MOE, 2008). Au-dessus de  2 g de Ptotal/kg de sédiments secs, 
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le MOE considère qu’il peut y avoir des effets néfastes sévères sur certains organismes benthiques. Le 

critère le moins sévère est le seuil d'effets mineur qui est de 0,6 Ptotal/kg de sédiments secs. Bien que les 

concentrations mesurées en Ptotal/kg de sédiments secs soient élevées, elles se rapprochent de la moyenne 

des concentrations de Ptotal dans les sédiments de 66 lacs du nord-est de de l’Amérique du Nord étudié par 

Ostrofsky en 1987 (moyenne mesurée de 2,58 Ptotal/kg de sédiments secs. Dans le cas du lac La Retenue, 

seules 10% des échantillons dépassent le seuil d’effets néfastes sévères. L’origine de ce phosphore peut 

être liée à des facteurs externes tels que le lessivage des parcelles agricoles situées dans le bassin versant 

ou la présence des habitations autour du lac (assainissement, entretien des jardins privés). 

 

3.2.4.3. Métaux totaux 

 

Les analyses des métaux totaux dans les sédiments sont en cours. Les résultats seront présentés dans le 

rapport phase II du projet. 

Ces résultats seront interprétés avec les Critères pour l’évaluation de la qualité des sédiments au Québec 

et cadres d’application : prévention, dragage et restauration (Environnement Canada et ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, 2007), et permettront d’établir des 

zones d’intérêt pour la remédiation.  
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4. Conclusion 
 
 

Ce rapport a présenté les résultats de la qualité de l’eau de surface et de la caractérisation des 

sédiments du lac La Retenue.  

Tout d’abord, les mesures effectuées in situ et les analyses réalisées au laboratoire de l’Université Laval 

ont été comparées aux critères de qualité des eaux de surface du MDDELCC lorsque ces derniers furent 

définis et disponibles. Les résultats permettent de conclure que la qualité de l’eau du lac peut être 

considérée comme bonne. 

Ensuite, l’étude des sédiments à travers l’observation de leur texture, de leur couleur, ainsi que des 

analyses effectuées, a démontré que l’on pouvait regrouper les carottes étudiées en fonction de leur 

prélèvement dans le lac. En effet, les carottes situées dans la partie ouest du lac La Retenue (exutoire de 

la rivière Bras du Nord et secteur du barrage) peuvent être distinguées des carottes situées dans la partie 

est (exutoire de la rivière Laval et centre du lac). Le premier groupe de carottes présentait des sédiments 

plus riches en matière organique et un pourcentage de teneur en eau plus élevé. Le deuxième groupe de 

carotte contenait des sédiments plus hétérogènes avec la présence de particules grossières provenant 

probablement de la rivière Laval. Les concentrations de phosphore soluble dans l’eau interstitielle des 

sédiments étaient faibles, le rendant peu disponible. Au contraire, les concentrations en phosphore total 

dans les sédiments étaient très élevées montrant une accumulation de cet élément. L’absence de 

corrélation entre le phosphore soluble et le phosphore total nous indique que le patron de disponibilité 

n’est pas régulé par le phosphore total. L’origine de ce phosphore peut être liée à des facteurs externes 

tels que le lessivage des parcelles agricoles situées dans le bassin versant ou la présence des habitations 

autour du lac. 

Cette étude a montré que la rivière Laval jouait un rôle certain dans l’apport de sédiments grossiers dans 

le lac La Retenue et par conséquent dans sa sédimentation. Les premiers résultats d’analyses des 

sédiments ont montré qu’ils étaient riches en nutriments (matière organique et phosphore). La phase II 

du projet présentera en complément les teneurs en métaux et permettra d’établir les objectifs de 

valorisation après dragage. 
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Annexe 1 : Teneur en eau dans les sédiments 
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Annexe 2 : Phosphore soluble dans l’eau interstitielle des sédiments 
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Annexe 3 : Matière organique dans les sédiments 
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Annexe 4 : Phosphore total dans les sédiments 
 

 
 


